
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

Fondamentaux de l’assurance Métiers OEMA : 05A + 05B
05C + 05D

AA041 Bases 3 jours 21 heures 1 413 € exonérés de TVa
Déjeuners offerts

Comprendre les fondamentaux juridiques de la RC
Principes et mise en œuvre

oBJectIFs
• Définir les principes juridiques de la responsabilité civile
• Comprendre le principe et la méthodologie de mise en jeu de la responsabilité civile

PROGRAMME

A. Définir les prinCipes 
De la responsabilité Civile

1. Définition de la responsabilité civile
2. Distinctions :

a) droit privé : responsabilité civile / droit 
public : responsabilité administrative

b) responsabilité civile / responsabilité pénale
3. Éléments constitutifs de la responsabilité civile

B. ComprenDre le prinCipe et 
la méthoDologie De mise en jeu 
De la responsabilité Civile

1. Principe juridique
a) domaine extra-contractuel
 – articles 1240 à 1244 du Code Civil
 – applications jurisprudentielles

b) domaine contractuel
 – avant / après réforme du droit des obligations
 – applications jurisprudentielles

2. Lien entre le droit de la responsabilité civile 
et les juridictions compétentes

PuBlIc
•	 Gestionnaires	de	contrats	
responsabilité	civile
•	 Chargés	d’indemnisation	
responsabilité	civile

Pré-requIs
Pas	de	pré-requis.
E-learning AL071

PoInts Forts
Les	participants	analysent	
en sous-groupes	les	textes	
du Code	Civil	et	les	évolutions	
jurisprudentielles	récentes.	
Ils résolvent	des	cas	pratiques	
en développant	une	
argumentation	étayée	
à partir des faits,	des	textes	
et de la jurisprudence.

Formateur(s)
Cette formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance,	formateur	
expert de	l’Ifpass.

SeSSion(S) 2018
Paris,

26	au	28	juin
11	au	13	septembre
11	au	13	décembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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